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Le Conseil du CPME, réuni à Bruxelles le 13 juin 2009, a adopté le document suivant: 
“Le CPME demande une hausse des taxes sur le tabac dans l’UE” (CPME 
2009/146 final EN/Fr)” (en référence au document CPME 2009/146 EN/Fr) 

 
 

 
Le CPME demande une hausse des taxes sur le tabac dans l’UE 

 
 
Il est de la responsabilité des gouvernements des Etats membres de l’UE de rendre le 
tabac moins accessible et plus cher afin de prévenir les 1 600 000 décès causés par le 
tabac dans l’UE1. Lors de la réunion du Conseil à Luxembourg le 9 juin 2009, Le 
Ministre danois de la Santé et de la Prévention, Jakob Axel Nielsen, proposera à ses 
partenaires européens de relever la fiscalité minimale sur le tabac au sein de l'Union.. 
 
La hausse des prix entraîne la baisse du taux de mortalité 
 
L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) et d’autres organisations internationales 
conseillent aux gouvernements d’augmenter les prix du tabac. De nombreuses études 
montrent que le prix est l’un des moyens les plus efficaces pour réduire la 
consommation de cigarettes et le nombre de décès liés au tabac. 
 
L’OMS a analysé l’impact des prix du tabac et en a déduit qu’une hausse de 10% des 
prix du tabac entraîne une baisse de 4% des ventes. Les jeunes fumeurs sur la voie de 
la dépendance sont les plus sensibles à ces hausses de prix, mais elles influent aussi 
sur la consommation des adultes. Certains vont réduire leur consommation et d’autres 
vont voir dans la hausse des prix une raison de plus pour arrêter de fumer. 
 
Dans la région européenne de l’OMS, le pourcentage de fumeurs est estimé à environ 
28,6% (40% chez les hommes, et 18,2% chez les femmes). 
 
Il faut considérer la demande du Ministre danois de la Santé à la lumière du 
phénomène d’approvisionnement transfrontalier en cigarettes des fumeurs confrontés 
à des taxes nationales plus élevées, et donc à des prix plus élevés dans leur pays. 
L’effort européen ouvre la voie à une hausse des taxes au niveau national. Il devrait 
mettre fin à la fois au phénomène du tabac « étranger » bon marché et aux arguments 
des politiciens contre la hausse des taxes sur le tabac. 
 
Le CPME recommande vivement au Conseil des Ministres de la Santé et au Conseil 
ECOFIN de relever considérablement la fiscalité minimale sur le tabac. 
 
 
 
 
1 The European tobacco control report 2007 p. 24, WHO Europe 


